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LE JUGE BLAIS 

[1] La question en litige dans ce dossier se résume à décider si les déclarations fausses du 

demandeur ont été faites sciemment. 

 

[2] La Commission a imposé des pénalités et un avis de violation dès qu’elle a appris suite à 

une enquête que le demandeur n’avait pas déclaré ses revenus d’entreprises et ainsi produit de 

fausses déclarations. 



Page : 
 

 

2 

 

[3] C’est à bon droit que le juge-arbitre a cassé la décision du Conseil arbitral qui avait, lui, 

considéré que le demandeur n’avait pas fait de fausses déclarations. 

 

[4] Une fois établi que le demandeur a fait de fausses déclarations, et ce sciemment, les 

pénalités s’appliquent. Voir Turgeon c. Canada (Commission de l’emploi et de l’immigration), 

[1997] A.C.F. no 167 (C.A.F.) (QL). 

 

[5] Le demandeur ne nous a pas convaincus que le juge-arbitre a erré dans son jugement. La 

demande de contrôle judiciaire sera rejetée avec dépens. 

 

 

« Pierre Blais » 
j.c.a. 
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